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durée de 20 jours, à dater du mercredi 10 octobre. Au cas où votre tâche serait achevée avant 
l’expiration des 20 jours, vous auriez à rallier immédiatement afin de reprendre votre comman
dement dans le plus court délai. -  Je précise que ce prolongement de votre congé de 10 à 20 jours 
est déterminé par les intérêts supérieurs du Pays, mais qu’il ne saurait être étendu au-delà de la 
limite accordée (E 27/12705).

A la suite d ’une convention signée entre le Comité pour les services de secours de la Croix- 
Rouge Suisse et le Haut Commandement de l’Armée allemande, le 13 octobre 1941, la mission 
sanitaire suisse se rend à Berlin où elle est accueillie le 16 octobre, pour en repartir en direction 
de Smolensk, les 18 et 19 octobre. Cf. Rapport de H. Frôlicher du 18 octobre 1941 (E 2001 (D) 
2/176).

Dans un communiqué pour la presse du 12 octobre 1941, le Comité de secours annonce le 
départ de la mission médicale suisse composée de deux groupes dont l’un se transportera au 
moyen de sept voitures automobiles et dont l’autre empruntera la voie ferrée. La mission se 
compose de 31 médecins et de 30 gardes-malades (E 2001 (D) 2/176).
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E 2809/1/3

Notice du Chef du Service de la presse et de la propagande 
du Département politique, C. Rezzonico1

AW Berne, 29 septembre 1941

Le Chef du Département politique est parfaitement au clair quant au but visé 
par la publication, il y a quelques jours2, de la nouvelle britannique au sujet 
du blocus. Il n ’est pas non plus exclu que certains milieux en Suisse ont salué 
cette «initiative britannique» avec satisfaction. Il me revient cependant que le 
rôle joué par les ennemis personnels de Monsieur Pilet-Golaz dans cette affaire 
est plus actif qu’on pourrait le penser à première vue. Il paraîtrait que le Gou
vernement britannique avait décidé de publier la nouvelle il y a quinze jours ou 
trois semaines déjà, et c’est à la requête de certains députés socialistes, peut-être 
appuyés par M. Duttweiler, que la chose a été retardée jusqu’au moment de la 
réunion des Chambres3. Les rapports entre le nouvel Attaché commercial 
britannique4 et certains milieux politiques suisses seraient assez intimes.

1. Le document a été vu par Pilet-Golaz le 29 septembre. Le Chef du DPF discutera, entre 
autres, de ce sujet, lors de son entretien avec le Ministre Kelly le 15 octobre, cf. la notice de Pilet- 
Golaz du 15 octobre 1941, E 2809/1/3.
2. Le 24 septembre, le Ministry o f  Economic Warfare a publié ce communiqué: In view of the 
terms of the commercial agreement recently signed between Switzerland and Germany His 
Majesty’s Government are no longer able to continue the limited facilities hitherto granted for 
the passage through the blockade and enemy territory of materials for the Swiss industries but 
the Government appreciate the difficulties of the Swiss position and will continue to give facili
ties within reasonable limits for imports into Switzerland of food stuffs and fodder and certain 
other goods exclusively for domestic consumption. (E 2200 London 57/8).

Cf. aussi N° 100.
3. Le 22 septembre.
4. J.G. Lomax.
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